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militaire et nucleaire en particulier, ce qui permet a ce 
regime de se doter d'un potentiel nucleaire militaire, 

Preoccupee par le fait qu'un nouvel accroissement 
du potentiel militaire et nucleaire de l' Afrique du Sud 
aneantirait les efforts visant a creer des zones 
denuclearisees en Afrique et ailleurs, en tant que 
moyen efficace d'empecher la proliferation, a la foiiii 
horizontale et verticale, des armes nucleaires et de 
contribuer a eliminer le danger d'un holocauste 
nucleaire, 

1. Reitere la demande qu'elle a faite a tous les 
Etats de respecter la Declaration sur la denu
clearisation de I' Afrique et de s'y conformer; 

2. Reitere egalement la demande qu'elle a faite a 
tous les Etats de considerer le continent africain, com
prenant les Etats africains continentaux, Madagascar 
et les autres iles qui entourent l' Afrique, comme une 
zone exempte d'armes nucleaires et de le respecter en 
tant que telle; 

3. Lance un appel a tous les Etats afin qu'ils ne 
livrent al' Afrique du Sud nine mettent a sa disposition 
d'equipement, de matieres fissiles ou de techniques 
qui permettraient au regime raciste sud-africain de se 
doter d'un potentiel nucleaire militaire; 

4. Prie le Secretaire general de foumir a 
l'Organisation de l'unite africaine toute l'assistance 
necessaire en vue de l'application de la Declaration sur 
la denuclearisation de l'Afrique, dans laquelle les 
chefs d'Etat et de gouvernement africains ont solen
nellement annonce qu'ils etaient prets a s'engager, par 
un accord international a conclure sous les auspices de 
!'Organisation des Nations Unies, a ne pas fabriquer 
OU controler d'armes nucleaires; 

5. Decide d'inscrire a l' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Application de la Declaration sur la denuclearisation 
de I' Afrique". 
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31/70. Etude complete de la question des zones 
exemptes d 'armes nucleaires sous tous ses aspects 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3261 F (XXIX) du 
9 decembre 1974, par laquelle elle a decide 
d'entreprendre une etude complete de la question des 
zones exemptes d'armes nucleaires sous tous ses as
pects, 

Rappelant en outre sa resolution 3472 A (XXX) du 
11 decembre 1975, par laquelle elle a notamment 
recommande le rapport special con tenant l' etude 
complete24 a l'attention de tousles gouvernements, de 
I' Agence intemationale de l' energie atomique et des 
autres organisations intemationales interessees et les a 
invites a communiquer au Secretaire general, avant le 
30 juin 1976, les vues, observations et suggestions 
qu'ils jugeraient eventuellement utile de formuler au 
sujet du rapport special, 

Ayant examine le rapport special de la Conference 
du Comite du desarmement contenant l'etude corn-

24 lbid., trentieme session, Supplement n° 27 A (A/10027/Add.1), 
annexe I. 

plete de la question des zones exemptes d'armes 
nucleaires sous tous ses aspects etablie par le Groupe 
special d'experts gouvernementaux pour l'etude de la 
question des zones exemptes d'armes nucleaires24 , 

Ayant pris note des observations formulees par les 
Etats membres de la Conference du Comite du 
desarmement au sujet de cette etude 25

, 

Considerant que la question des zones exemptes 
d'armes nucleaires est inscrite a l'ordre du jour pro
visoire de la Conference du Comite du desarmement, 
tel qu'il a ete adopte le 15 aout 1%8, 

1. Frend acte du rapport du Secretaire general 
contenant Jes vues, observations et suggestions 
formulees au sujet du rapport special par les 
gouvernements, I' Agence internationale de l'energie 
atomique et l'Organisme pour )'interdiction des armes 
nucleaires en Amerique Iatine 26; 

2. Sait gre une fois de plus au Groupe special 
d'experts gouvernementaux pour l'etude de la ques
tion des zones exemptes d'armes nucleaires d'avoir 
etabli l'etude et remercie le Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies, le Directeur general 
de l' Agence internationale de l'energie atomique et Jes 
autres organisations intemationales appropriees de 
)'aide qu'ils ont apportee pour l'etablissement de 
l'etude; 

3. Reaffirme sa conviction que la creation de 
zones exemptes d'armes nucleaires peut contribuer a 
la securite des membres de ces zones, a la prevention 
de la proliferation des armes nucleaires et a la 
realisation des objectifs d'un desarmement general et 
complet; 

4. Appelle I' attention des gouvemements sur 
l'etude complete ainsi que sur les vues, observations 
et suggestions y relatives qui figurent dans le rapport 
du Secretaire general; 

5. Exprime I' espoir que l'etude complete ainsi que 
Jes vues, observations et suggestions y relatives 
encourageront Jes gouvernements a intensifier leurs ef
forts concemant Jes zones exemptes d'armes 
nucleaires et seront utiles aux Etats qui s'interessent a 
la creation de telles zones; 

6. Transmet l'etude complete et le rapport du 
Secretaire general aux gouvernements et aux organisa
tions intemationales interessees, ainsi qu'a la 
Confer;nce du Comite du desarmement, afin qu'ils 
puissent Jes examiner plus avant et prendre les me
sures qu'ils jugeront appropriees dans leurs domaines 
de competence respectifs. 
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31/71. Creation d'une zone exempte 
d 'armes nucleaires dans la region du Moy en-Orient 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3263 (XXIX) du 9 decembre 
1974, par laquelle elle a approuve a une majorite 
ecrasante l'idee de la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires dans la region du Mayen-Orient, 

is Ibid., annexe II. 
16 A/31/189 et Add. I et 2. 
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Rappe/ant egalement sa resolution 3474 (XX?(). du 
11 decembre 1975, ou elle a reconnu que la creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires au Moyen
Orient beneficiait d'un large appui dans la region, 

Consciente de la situation politique dans la region et 
du danger potentiel qui en resulte, lequel serait encore 
aggrave si des armes nucleaires y etaient introduites, 

Preoccupee par le fait que l'absence de progres 
appreciables vers la creation d'une zone exe~pte 
d'armes nucleaires ne pourra que compliquer la situa
tion, etant donne l'atmosphere qui existe actuellement 
dans la region, 

Convaincue que des progres vers la creation d'une 
zone exempte d'armes nucleaires au Moyen-Orient 
serviront grandement la cause de la paix dans la region 
et dans le monde, 

Consciente de la nature particuliere des problemes 
qui se posent et de la complexite inherente a la situa
tion au Moyen-Orient, ainsi que de la necessite 
urgente de preserver la region d'une course ruineuse 
aux armements nucleaires, 

1. Exprime la necessite de prendre de nouvelles 
mesures afin de donner une impulsion a la creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires au Moyen
Orient; 

2. Prie instamment toutes les parties directement 
interessees d'adherer au Traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires 27 afin de promouvoir cet objectif; 

3. Renouvelle sa recommandation tendant ace que 
les Etats Membres vises au paragraphe 2 ci-dessus, en 
attendant la creation de la zone exempte d"armes 
nucleaires placee sous un systeme efficace de 
garanties : 

a) Proclament solennellement et sans delai leur in
tention de s'abstenir, sur une base de reciprocite, de 
fabriquer, d'acquerir ou de posseder de toute autre 
maniere des armes nucleaires et des dispositifs explo
sifs nucleaires et de s' abstenir de permettre a toute 
tierce partie de placer des armes nucleaires sur leur 
territoire ou le territoire relevant de leur juridiction; 

b) S'abstiennent, sur une base de reciprocite, de 
toute autre action qui faciliterait l'acquisition, 
l'experimentation ou l'utilisation de telles armes, ou 
qui serait prejudiciable de toute autre maniere a 
l'objectif de la creation, dans la region, d'une zone 
exempte d'armes nucleaires placee sous un systeme 
efficace de garanties; 

c) Acceptent de soumettre toutes leurs activites 
nucleaires aux garanties de I' Agence intemationale de 
l'energie atomique; 

4. Reitere la recommandation qu'elle a faite aux 
Etats dotes d'armes nucleaires de s'abstenir de toute 
action contraire a l'objet de la presente resolution et a 
l'objectif de la creation, dans la region du Moyen
Orient, d'une zone exempte d'armes nucleaires placee 
sous un systeme efficace de garanties et de preter leur 
concours aux Etats de la region dans les efforts qu'ils 
deploient pour promouvoir cet objectif; 

5. Invite le Secretaire general a explorer les 
possibilites de realiser des progres vers la creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la region 
du Moyen-Orient; 

27 Resolution 2373 (XXII), annexe. 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires 
dans la region du Moyen-Orient". 

31/72. 
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Convention sur l'interdiction d'utiliser des 
techniques de modification de l'environnement 
a des fins militaires ou toutes autres fins hos
tiles 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3264 (XXIX) du 
9 decembre 1974 et 3475 (XXX) du 11 decembre 1975, 

Rappe/ant sa resolution 1722 (XVI) du 20 decembre 
1961, par laquelle elle a reconnu que le~ negociations 
relatives au desarmement et au controle des arme
ments interessent au plus haut point tous les Etats, 

Resolue a eviter les dangers que pourrait comporter 
!'utilisation des techniques de modification de 
l'environnement a des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles, 

Convaincue qu 'une large adhesion a une convention 
sur l'interdiction d'une telle action contribuerait a ren
forcer la paix et a dissiper la menace de guerre, 

Notant avec satisfaction que la Conference du 
Comite du desarmement a acheve la mise au point 
d'un projet de convention sur l'interdiction d'utiliser 
des techniques de modification de l'environnement a 
des fins militaires ou toutes autres fins hostiles 28 et !'a 
transmis a I' Assemblee generate dans son rapport sur 
sa session de 197629 , 

Notant en outre que la Convention vise a interdire 
efficacement l'utilisation des techniques de modifica
tion de l'environnement a des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles, afin d'eliminer les dangers que 
cette utilisation presente pour l'humanite, 

Consciente que les projets de traites sur le 
desarmement et les mesures de controle des arme
ments soumis par la Conference du Comite du 
desarmement a l' Assemblee generale devraient etre 
l'aboutissement d'un processus de negociations ef
ficaces et que ces instruments devraient tenir dument 
compte des vues et des interets de tous les Etats de 
fa~on qu'ils puissent recueillir l'adhesion du plus 
grand nombre possible de pays, 

Consciente du fait que !'article VIII de la Conven
tion prevoit la convocation d'une conference pour 
examiner le fonctionnement de la Convention cinq ans 
apres son entree en vigueur, en vue de s' assurer que 
ses objectifs et ses dispositions sont en voie de 
realisation, 

Ayant egalement presents a I' esprit tous les docu
ments et comptes rendus des negociations pertinents 
de la Conference du Comite du desarmement concer
nant l'examen du projet de convention, 

Convaincue que la Convention ne devrait pas influer 
sur !'utilisation des techniques de modification de 

28 Documents officiels de /'Assemb/ee generate, trente et unieme 
session, Supplement n° 27 (A/31/27). 

29 Ibid .. Supplement n° 27 (A/31/27), vol. I, annexe I. 


